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MESSES ET DIVERS 
 
Samedi 9 mars 2024 
11h-12h : Adoration à la Cathédrale. 
14h : Rosaire à la Cathédrale. 
15h : 12e épisode de ‘The Chosen’ à la chapelle du Jalet. 
18h : Messe à l’église d’Aubignosc. 
 
Dimanche 10 mars 
9h30 : Messe à Mison St-Roch. 
11h : Messe à la Cathédrale avec présentation de Lymëo 
COSTA-FEIREIRA en vue du baptême. 
 
Un immense merci à notre évêque pour les rencontres avec 
toutes les réalités de la vie de notre de cité et de nos commu-
nautés paroissiales !

ÉTAT-CIVIL OFFICIEL DE SISTERON  
DU 26 FÉVRIER AU 3 MARS 2024 

 

Publication mariage : Néant. 
Naissance : Néant. 
Décès : Néant.

BLOC-NOTE PRATIQUE 
Pharmacie de garde : samedi 9 et dimanche 10 mars  
U Express : 04 92 61 46 17 
Médecins : composez le 15 
Pompiers : composez le 18 
Maison de santé : 04 86 89 40 40 
Centre hospitalier : 04 92 33 70 00 
Chirurgiens dentistes : 04 92 32 16 56 
Espace France Services Sisteron : 04 92 32 15 69 
Ambulances Volpe : 04 92 61 09 49 
Police Municipale : 04 92 61 58 34 / 06 03 03 42 62 
Gendarmerie : 04 92 61 00 33 
Mairie : 04 92 61 00 37 
Restos du Coeur : 09 52 35 53 26  
Vivre Sans Addiction : 06 52 28 44 24

Forte mobilisation pour la collecte des Restos à la Cité Paul Arène

Comme nombre d'associations d'aide alimentaire, les 
Restos du Cœur de Sisteron constatent un nombre crois-
sant de bénéficiaires, plus 20% par rapport à l'an der-
nier. Jean-Luc Demeuzoy, responsable communication 
de l'association dans les Alpes de Haute-Provence,  nous 
confiait récemment : « Du fait de  l'augmentation du 
prix des aliments, des énergies, du transport, toutes les 
associations d'aide alimentaire connaissent des difficul-
tés financières, et sont parfois contraintes de diminuer 
les quantités distribuées ». Il devient urgent de se mobi-
liser en faveur des plus démunis d'entre nous, afin de 
leur apporter un minimum vital pour se nourrir et se 
vêtir. C'est ce qu'ont compris depuis 8 ans  deux ensei-
gnantes humainement investies du collège Paul Arène, 
Sabine Rei et Aurore Montanaro, qui, chaque année 
sensibilisent et mobilisent deux de leurs classes.  
Cela commence en début d'année scolaire par une sen-
sibilisation aux objectifs et actions de l'association par 
des bénévoles qui se rendent dans l'établissement, puis 
par une visite des locaux des Restos au Tivoli. Les élèves 

se rendent compte alors sur 
place du manque de certains 
produits, de l'organisation de 
la distribution et de l'investis-
sement des bénévoles. Des 
messages annonçant la col-
lecte sont affichés dans tout 
l'établissement, et les élèves 
des deux classes, 6e6 et 3e5 
passent dans toutes les 
classes du collège et du lycée 
pour expliquer leur action et 
notifier les besoins des Restos. 
 
Une collecte sur 2 journées 
Elle s'est déroulée les 22 et 23 
février derniers, veille des va-
cances scolaires d'hiver, et 
connaît une mobilisation de 

plus en plus importante des élèves, mais aussi des col-
lègues enseignants. Mme Durand Grieu (français) a 
aidé les élèves à préparer leur discours de présentation, 
Mme Riou (français), avec une classe de 3e a enregistré 
des textes pour la radio du collège. Mme Chambet (an-
glais)  a réalisé une séquence d'anglais avec deux classes 
de 5e autour des Restos et l'idée de réaliser une chaîne 
solidaire à partir de sa classe au premier étage du col-
lège jusqu'au lieu de collecte dans le hall de l'établisse-
ment : « Les jeunes prennent leur mission à cœur et c'est 
un bonheur que de porter ce projet solidaire » confie Au-
rore Montanaro.  
Le résultat  de cette opération est à la hauteur des at-
tentes des deux organisatrices : 840 kg collectés dont 
270 kg de vêtements, livres, jeux, jouets, et 570 kg de 
denrées alimentaires et produits d'hygiène, soit 110 kg 
de plus que l'an dernier. 
 

André Bach 
bachsisteron@gmail.com 

LEI GAVOT DE LA CIÉUTADELLO 
Proverbe provençal de la semaine   

 

Vau mies bouta soun nas dins un vèire de bon vin,  
que dins lis afaire dou vesin.. 
 

Il vaut mieux mettre son nez dans un verre de bon vin, 
que dans les affaires du voisin. 

La Gaule Sisteronaise compte 
presque 1000 adhérents ! 
80 ans après sa création, l'association agréée de pêche 
et de protection des milieux aquatiques (AAPPMA), la 
Gaule Sisteronaise est, de loin, la plus grosse structure 
associative de la ville de Sisteron. À sa tête depuis 3 
ans, Patrick Julien, 64 ans, a des idées plein la tête 
pour faire bouger la structure et pour que les actions 
des pêcheurs soient partout reconnues. C'est qu'ici, on 
ne fait pas que « taquiner le brochet ou la truite  ! » 
Agréée et reconnue par l'État pour se voir attribuer des 
baux de pêche, l'association est très active dans la pro-
tection des milieux aquatiques et la gestion des cours 
d'eau dans tous les sens du terme. Patrick Julien rap-
pelle que « L'État nous confie des baux de pêches. Pour 
cela, nous devons être associés à la gestion des cours 
d'eau, tout comme les pêcheurs doivent pouvoir accéder 
aux berges des rivières et canaux. Nous sommes les gar-
diens des rivières, nous voyons les pollutions, les inci-
vilités, nous aménageons les milieux pour y accéder. On 
a donc un intérêt à nous laisser accéder aux rivières ». 
Et la Gaule Sisteronaise fait ce qu'elle peut pour maxi-
miser, optimiser la gestion des poissons qui peuplent 
nos rivières. 
 
Protéger et préserver les milieux aquatiques 
Parmi les actions relevées en 2023, il y a la restaura-
tion de nombreux Adous, « ces résurgences fraîches » 
comme le rappelle Patrick Julien, « qui gardent un 
débit constant au fil de l'année et surtout, qui ne subis-
sent pas les variations de températures. Ce sont des va-
leurs refuge l'été pour les truites lorsqu'il y a des à-secs 
et surtout leur lieu de reproduction, elles y viennent 
pour frayer, comme par exemple, à l'Adou de la Begüe 
à Montfroc ». Seul problème, les castors s'éclatent à y 

créer des barrages, ce qui empêche les truites de re-
monter jusqu'à l'Adou. Mais il ne faut pas toucher aux 
travaux des castors qui sont une espèce protégée, 
quitte à nuire aux truites qui viennent frayer dans ces 
Adous... Vaste débat ! Autre réalisation l'an dernier, 
une pêche électrique dans les étangs des Salettes de 
Château-Arnoux afin d'y comptabiliser les espèces. 
Cette pêche a confirmé la présence invasive de lan-
goustines rouges de Louisiane, qui sont, relève Patrick 
Julien « une espèce invasive, à éradiquer. Elles ont pro-
liféré de telle sorte qu'elles mangent tout, j'envisage de 
proposer si des bénévoles nous aident, un challenge 
pour essayer d'en enlever un maximum. Elles creusent 
des terriers dans les berges et ça mine les sols ».  
 
Créer une mise à l'eau sur le lac de l'Escale 
L'an dernier également, l'association a extrait du lac 
de Mison 115 carpes (certaines pesant 30 kg !), mortes  
d'une épidémie qui les asphyxie ! La Gaule Sistero-
naise, dont le territoire rayonne de La Saulce à Châ-
teau-Arnoux, et des Omergues à Authon, a pour 
objectif par exemple, de réaliser une ‘mise à l'eau’ du 
côté de Volonne, une pente bétonnée qui permettrait 
aux pêcheurs de mettre leurs barques à l'eau pour pro-
fiter de la partie navigable du lac (entre la Pierre tail-
lée de Volonne et le Vançon). Mais la liste des choses à 
faire est longue, et souvenons-nous que l'image du pê-
cheur, qui attend tranquillement ‘que ça pite’ n'est 
qu'une infime partie de cet art. La plus grande étant 
de préserver les espèces, comme les actions d'empois-
sonnement réalisées l'an dernier (près de12 000€ ont 
été utilisés l'an dernier pour lâcher 1600 kg de truites 
Arc-en-ciel, 67 500 truites Fario, 100 kg de brochets, 
idem pour les gardons, 60 kg de perches).  
 

Jean-Marie Delmaëre 
jm.delmaere@gmail.com

CULTES PROTESTANTS 
Chapelle catholique de la rue de Jalet à Sisteron 

3e dimanche du mois (15h30). 
 

ASSEMBLÉE DE DIEU ‘‘LE PHARE’’ 
16, rue des Combes à Sisteron. 

Dimanche : Culte à 10h / Mardi : Prière à 15h et 19h.

GROSSE COQUILLE 
Merci à Anthony Muns qui nous a fait remarquer 
cette énorme coquille qui s’est glissée dans notre 
hebdomadaire depuis plusieurs semaines. En effet, 
par une erreur de notre part, l’année qui s’affiche 
dans le journal n’était pas 2024, mais 2004. Nous 
avons aussitôt corrigé l’erreur et prions à nos lec-
teurs de bien vouloir nous excuser.

Inscriptions possibles à compter du 25 mars 2024

Service des Affaires scolaires : 04 92 61 58 31



Des travaux pour les enfants, le développement durable, la construction... Sisteron investit

Certes il y a les événements qui parsè-
ment la vie sisteronaise cette année, 
comme le Paris-Nice ou le passage de la 
flamme Olympique, mais la vie quoti-
dienne ici, ce sont aussi les travaux in-
cessants qui rythment les journées de la 
municipalité, mis en œuvre et orchestrés 
par les Services techniques municipaux 
amenés désormais par Pierre Bouvier en 
remplacement de Jean-Charles Minetto 
qui profite d'une retraite bien méritée. Il 
y a quelques jours, fidèle à son habitude, 

le maire Daniel Spagnou a fait un tour 
des chantiers importants de la ville, en-
touré d'une bonne partie de son équipe 
municipale, et a constaté le bon avance-
ment des travaux en cours. Le plus em-
blématique, puisqu'il concerne la vie de 
nos tous petits, concerne la création du 
restaurant scolaire à l'école Édouard de 
Laplane (école du Thor), dans la cadre de 
la vaste opération générale qui consiste 
à créer des salles dans nos écoles afin 
que les enfants restent sur place et ne 

soient plus obligés d'aller à la cantine 
centrale du Tivoli. Les repas viennent 
aux enfants plutôt que le contraire ! À 
l'école Édouard de Laplane, ils pourront 
déjeuner ici dès la fin des vacances de la 
Toussaint 2024 ! Les travaux devraient 
être terminés pour la rentrée 2024, mais 
il faudra un peu de temps pour tout met-
tre en place. Patio d'entrée de 30 m², 
salle de 110 m² très lumineuse qui ac-
cueillera trois services de 112 élèves 
maximum (2 pour les primaires et 1 pour 
les maternelles), espace office de 21 m² 
pour réchauffer la nourriture qui arri-
vera dans des bacs isothermes, laverie 
etc.  Tout sera fait pour que les minots 
de l'école passent un bon moment à midi, 
sans avoir à partir en ville.   
 
Développement durable et démoli-
tions de friches 
Lors de sa visite, la délégation munici-
pale s'est rendue également à la Chau-
miane où Nicole Peloux, adjointe à 
l'Environnement, à l'Économie verte, au 
Développement durable, à l'Économie 
circulaire, aux Économie d'énergie, aux 
Transports et aux Forêts, a détaillé le 
plan d'installation de stations de com-
posteurs conformément aux souhaits de 
la municipalité d'anticiper la loi anti-

gaspillage, pour un coût total de 3000€. 
Six plateformes existent désormais, elles 
sont au parking Nord du plan d'eau des 
Marres « qui a un grand succès » sou-
ligne Nicole Peloux, au Jardin Émile 
Paret au Tivoli, avenue du Gand au ni-
veau du tri sélectif, route de St-Geniez 
au niveau du tri sélectif, route de la 
Motte-du-Caire au niveau de la station 
de relevage, et route de la Motte-du-
Caire au niveau du chemin des Mon-
drons. Dans les prochains mois, sept 
nouvelles plateformes seront réalisées. 
Ont aussi été visités, le chantier du che-
min des Châtaigniers à la Chaumiane 
(160 m de canalisation) du canal d'arro-
sage de 600 mm de diamètre, élargisse-
ment d'une partie du chemin etc., le tout 
pour 91 000€ HT. Le revêtement final 
sera posé début avril.  
Puis, trois travaux de démolitions de 
friches (en partie financés par L'État) 
ont été visités, celui de la piscine, pour 
181 224€, celui de Canteperdrix 
159 000€ et le terrain Michel 8 000€.  
Les terrains ainsi libérés verront des 
constructions, comme la résidence pour 
seniors sur le terrain de la friche Cante-
perdrix, ou des logements sociaux à la 
place de la piscine.  

J-M. Delmaëre
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Nouveaux propriétaires au 
restaurant du Tivoli 
Mickaël Deroode effectue ses études à l’école hôtelière 
d’Avignon. Il travaille ensuite chez différents traiteurs, 
brasseries, en tant que chef cuisinier durant 10 ans. 
Ceci ne l’empêche pas de garder un œil sur la salle, la 
clientèle, le service, les vins, les boissons, afin de pou-
voir gérer le cas échéant. Après une saison à la crêperie 
L’Akêne à Sisteron, il collabore avec Céline Esclangon, 
patronne de l’hôtel du Tivoli. Mickaël Deroode s’est 
installé à son compte, créant sa propre société, Le 21 
Tivoli, afin d’assurer la restauration de l’établisse-
ment. Mickaël compte parmi son équipe une perle rare 
selon-lui, Philippe Jacquin, responsable de salle. La 
salle justement aujourd’hui a fière allure grâce à la dé-
coration de Mickaël, qui est raccord avec l’hôtel. 
 
Une nouvelle carte tous les deux mois 
Mickaël Deroode ne travaille qu’avec des produits de 
saison et locaux. Tout est fait maison et l’agneau  bio 
provient d’un éleveur, Vincent D’Altilia, quartier de la 
Chaumiane à Sisteron. Le sirop de lavande et de vio-
lette, ainsi que la gelée de romarin sont proposés avec 
le fromage local qui vient de la Cueillette Enchantée 
dans la Vallée-du-Jabron. La nouvelle carte qui  sera 
proposée dès le 11 mars intègrera le porc noir du do-
maine Allard à Entrepierres, ainsi que du bœuf de la 
ferme D’Urtis également à Entrepierres. Les jardins 
du Buëch, ferme bio, sera également sollicité. Mais on 
retrouvera aussi du poisson frais livré tous les jours 
par Salade2Fruits, ainsi qu’une salade terre et mer. 

Les desserts ne sont pas classiques. Très prochaine-
ment un menu solidaire sera proposé, pour chaque 
repas servi en semaine, 1€ sera reversé au Refuge SPA 
de Sisteron. Même si la carte sera renouvelée tous les 
deux mois, les produits resteront issus de l’agriculture 
locale. Le 21 Tivoli proposera aussi de découvrir les 
cuisines du monde.  
Notons que le restaurant est fermé les jeudis, mais en 
période estivale, il restera ouvert 7/7, avec deux ser-
vices le midi, et deux voire trois services le soir.  
Il restera ouvert les après-midis pour la consommation 
de glaces artisanales et boissons fraîches. 
 

Delphine Lazzarotto 
delphinelazzarotto@gmail.com 

Les Brèves SisteronNaises 
 
Paris-Nice. – Lors du passage du Paris-Nice à Sisteron, ces 
jeudi 7 et vendredi 8 mars, la confiserie Maffren, en parte-
nariat avec la municipalité de Sisteron, a réalisé une série 
de calissons aux couleurs de l’épreuve.  
 
Culture. – Le nouveau guide culturelle de la Ville a été pré-
senté dernièrement par le maire Daniel Spagnou, accompa-
gné de Léa Payan, déléguée adjointe à la Culture, d’Armelle 
Brochet, directrice du Service Culture et Patrimoine de Sis-
teron, ainsi que Chantal Martin, directrice de l’Office de 
Tourisme Sisteron Buëch. Une fois encore, ce guide té-
moigne de la richesse et de la variété des expositions et 
spectacles proposés tout au long de l'année dans les musées, 
salles d'exposition ou sur les diverses scènes de spectacles. 
Nous consacrerons un large article à ce sujet dans le pro-
chain Sisteron Journal. 
 
Nouvelle généalogiste. – Leslie Masson a été reçue le 
mercredi 6 mars par le maire de Sisteron qui tenait à la fé-
liciter pour l’obtention du diplôme de généalogie et histoire 
des familles avec mention. Ce diplôme obtenu suite à un 
cursus universitaire, lui a permis de créer les ‘Liens 
Conscients Généalogie’, afin d'accompagner les personnes 
désireuses de reconstituer leur histoire familiale, de décou-
vrir ou redécouvrir un ancêtre ou encore d'en apprendre 
plus sur un lieu de vie. Toute l’équipe du Sisteron Journal 
tient également à féliciter Leslie pour son courage et sa dé-
termination. 
 
Comité de quartiers. - Les délégués de quartiers se sont 
réunis à la mairie de Sisteron, pour une réunion en présence 
du maire Daniel Spagnou, et de Bernard Codoul, adjoint à 
l’Urbanisme et délégué à la Démocratie de Proximité. Ont 
été abordées les opérations réalisées, celles en cours, ainsi 
que celles à venir. Ensuite, chaque délégué a fait remonter 
les informations relatives à chacun des quartiers. Nota 
Bene : n’hésitez pas à vous rapprocher de votre délégué de 
quartier pour faire remonter toute information. Pour tout 
événement nécessitant une intervention rapide des Services 
municipaux. Par ailleurs, il est conseillé, pour ceux qui le 
peuvent,  d’utiliser l’application Intramuros. 
 
Agneau de Sisteron. - Pour la 3e fois, la Coopérative 
L'Agneau Soleil et son abatteur Alpes Provence Agneaux, 
deux entreprises sisteronaises viennent de remporter la mé-
daille d'argent pour le Label rouge Agneau de l'Adret au 
Salon International de L'Agriculture de Paris 2024.  

Des chansons plein la tête 
Ils sont issus d’émissions musicales célèbres comme 
l’Eurovision, N’oubliez pas les paroles, Star Académy, 
Nouvelle Star, La France a un incroyable talent, etc. Le 
lien qui les unit ? L’amour pour les chansons françaises. 
Nathan (The Voice Kid), Denis, Violaine, Dorian, Elo-
die, Kaël, Mélodie (vu sur France 2), Dimète, Orel, Da-
mien (gagnants du Plus Grand Karaoké de France), 
Axelle, Sandrine (Nouvelle Star). Ces artistes ont décidé 

d’unir leurs voix pour faire des concerts caritatifs en 
France. Pour permettre de faire des concerts où le prix 
d’entrée est bas, puisqu’ils sont bénévoles. Des Chan-
sons Plein la Tête, s’arrêtera à Sisteron le lundi 15 avril 
prochain pour un concert donné à l’Alcazar à 20h30. Les 
bénéfices seront reversés au profit de l'Association pour 
la recherche contre les tumeurs cérébrales (ARTC).  
 
Tarifs : plein 13,50€, réduit 10,50€.  
Réservation à l'Office de Tourisme Sisteron Buëch. 
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Information relative 
aux marchés publics 

L’intégralité des avis 
d’appel public à la concur-
rence, relatifs à des mar-

chés publics, est librement accessible sur 
le site de la ville de Sisteron   
www.sisteron.e-marchespublics.com

Annonces Légales et SPEL  
(Alpes de Haute-Provence) 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  
N°2022-362-012 

VOS ANNONCES LÉGALES SUR INTERNET 
www.sisteronjournal.com/ 
rubrique annonces légales.

PETITES ANNONCES 
120 caractères maximum   

10€/semaine ou 30€/4 semaines

Annonces légales 
 
NEANT 
————————————————— 

Service de Presse En Ligne (SPEL) 
www.sisteronjournal.com/ 
rubrique annonces légales 

NEANT 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

Calendrier des cérémonie 
patriotiques 2024 

 
Mardi 19 mars : Cessez-le-feu en Algérie. 
Mercredi 1er Mai : Hommage au Commandant 
Wilmart et à Julien Masselier (La Baume). 
Mercredi 8 Mai : Armistice de 1945. 
Mardi 18 Juin : Appel historique. 
Jeudi 15 Août : 80e anniversaire du bombarde-
ment de Sisteron et cérémonie à Bevons. 
Mercredi 25 Septembre : Hommage National 
aux Harkis. 
Vendredi 1er Novembre : Hommage et Souvenir 
Fête de la Toussaint. 
Lundi 11 Novembre : Armistice de 1918. 
Jeudi 5 Décembre : Journée Nationale d’Hom-
mage aux ‘Morts pour la France’ de la Guerre 
d’Algérie et des Combats du Maroc et Tunisie. 

La sous-préfète Marie-Paule Demiguel visite le chantier de la mairie de Mison

Il y a quelques jours, Marie-Paule Demiguel, sous-préfète de 
Forcalquier, est venue à Mison pour visiter le chantier de ré-
novation totale du bâtiment de la mairie et de la salle polyva-
lente. Le maire Robert Gay, ses adjoints et l'architecte maître 
d'œuvre Sylvain Armand, ont accueilli la représentante de 
l'État et tous ont visité ce gros chantier d'un coût de 609 000€ 

qui bénéficie de subventions de l'État pour 60% du montant 
total, de la Région pour 16%, le reste (24%) étant financé par 
la commune.   
 
Une rénovation totale 
Ce chantier, qui devrait être terminé fin avril, vise à rénover 
totalement le grand bâtiment qui date de 1989, et qui est l'élé-
ment central de la commune de Mison. La toiture a été dés-
amiantée, l'isolation thermique et acoustique a été totalement 
prise en compte (remplacement des menuiseries extérieures, 
des revêtements de sols et de murs, pose d'une pompe à cha-
leur à la place de l'ancienne chaudière à fuel) et bien sûr, tout 
cela vise à améliorer les conditions de travail du personnel, de 
l'accueil du public, sans oublier les personnes à mobilité ré-
duite. À noter que des panneaux photovoltaïques permettront 
une autonomie totale en consommation électrique, et bientôt 
ils alimenteront aussi d'autres bâtiments communaux. C'est 
un bâtiment ‘au top’ des normes actuelles qui, par sa vocation 
de maison commune, accueillera bientôt le public à Mison.   
 

Jean-Marie Delmaëre  

Permanences agricoles multi-administrations 
L’État met en place des permanences agricoles multi-admi-
nistrations en préfecture et dans les sous-préfectures des 
Alpes de Haute-Provence. Dans un contexte de crise du sec-
teur agricole, le Président de la République s’est engagé à ap-
porter une réponse rapide et de proximité aux difficultés des 
agriculteurs. Dans cette perspective, des ‘permanences agri-
coles’ multi-administrations sont mises en place en préfec-
ture, à Digne-les-Bains et dans les sous-préfectures du 
département à Forcalquier, Castellane et Barcelonnette. Ces 
permanences, au plus près du terrain, offrent une prise en 
charge personnalisée aux agriculteurs et un cadre d’échanges 
sur les difficultés qu’ils rencontrent. Elles réunissent autour 
de chaque situation les services et les partenaires publics de 
l’État : Direction départementale des territoires (DDT), Di-

rection départementale des finances publiques (DDFIP), Di-
rection départementale de l’emploi, du travail, des solidarités 
et de la protection des populations (DDETSPP), Banque de 
France, Mutualité sociale agricole (MSA). 
 
La première permanence agricole s’est tenue ce ven-
dredi 1er mars 2024 en préfecture  
Dix agriculteurs ont pu être reçus à cette occasion. D’autres 
permanences ont ou sont organisées en sous-préfecture de 
Forcalquier, de Barcelonnette (jeudi 14 mars) et de Castel-
lane (jeudi 21 mars). Ces ‘permanences agricoles’» intervien-
nent en continuité du travail mené depuis plus d’un an dans 
les Alpes de Haute-Provence, sur la prise en compte des dif-
ficultés du secteur agricole : protection contre la prédation, 
formation des bergers, dispositifs de lutte contre le mal-être 
agricole, etc.

Fonds d'urgence viticole 
Face à la crise que connaît le secteur viticole, le gouverne-
ment a annoncé le 31 janvier dernier la mise en place d’un 
dispositif d’aide conjoncturelle et structurelle de l’État : le 
fonds d’urgence viticole. Ce fonds d’urgence, doté de 80 mil-
lions d’euros, est destiné à soutenir les viticulteurs rencon-
trant des difficultés de trésoreries générées par de nombreux 
aléas. Dispositif national, ce fonds est mis en œuvre sous la 
responsabilité du préfet de département. 
Dans les Alpes de Haute-Provence, le fonds d’urgence viticole 
est déployé depuis le jeudi 29 février dernier. Le secteur viti-
cole bas-alpin a subi en 2023 de forts dégâts, dus notamment 
à la pluviosité excessive ayant entraîné une vague de mildiou. 
La période de dépôts de demandes d’aides, débutée le 29 fé-

vrier, se poursuivra jusqu’au vendredi 29 mars 2024 inclus. 
Ces demandes peuvent être effectuées soit par téléprocédure, 
soit par formulaire papier. La dotation globale mise à la dis-
position de la DDT 04 sera répartie entre les dossiers éligibles 
avec une application de critères de priorité.  
 
Télé-procédure : www.demarches-simplifiees.fr/ dans la ru-
brique (fonds urgence viticulture) 
Formulaire papier sur demande à la DDT 04, avenue De-
montzey, 04000 Digne-les-Bains, auprès du Pôle Exploita-
tions Agricoles et Territoires (PEAT) du Service Économie 
Agricole (SEA) (Mme L’Huillier ou Mme François). 
Pour tout renseignement complémentaire, les demandeurs 
peuvent s’adresser à la DDT 04, pôle exploitations agricoles 
et territoires.

Des ateliers créatifs au Centre des Loisirs 
Le Centre municipal des Loisirs de Sisteron, sous la houlette 
de sa directrice Carole Lasmarias, a réalisé durant les va-
cances scolaires des ateliers ludiques. Ces ateliers ponctuels, 
animés par Carole Lasmarias et Sylvie Gauthier, se nom-
ment ‘Un jour…Un loisir’. La première semaine des va-
cances a été proposé notamment, un atelier ‘Créations tout 
en carton’, l’occasion pour les enfants de 4-5ans, de réaliser 
de belles œuvres en carton : lapins et chenilles. Puis, un ate-
lier créatif, pour les 6-9 ans, a permis de créer de magni-
fiques petits perchoirs sur rondin en bois de cèdre. Des 
ateliers adultes sont en cours de programmation.  
 
Un atelier pizza party 
Pour débuter la 2e semaine des vacances, le lundi 4 mars au 
matin, se déroulait un atelier pizza-party destiné aux ché-
rubins de 6 à 10 ans. Une dizaine de petits cuisiniers en 
herbe furent ravis de l’expérience. C’est Gaston Jacquier qui 
s’est fait une joie d’animer cet atelier. Les pâtes à pizzas ont 
bien sûr été préparées et pétries à l’avance par Gaston le 

matin même de bonne heure, dans le but de  permettre à la 
pâte de lever. Après s’être lavé les mains, les enfants se pa-
raient de leur toque et tablier, les petits chefs ont été initiés 
à l’étalement de la pâte. Puis, place aux ingrédients : tout 
d’abord bien étaler la sauce tomate avant de poser les cham-
pignons et le fromage. Après la cuisson, les enfants ont eu 
le bonheur de les déguster, puis emmener chez eux le fruit 
de leur labeur.  

Delphine Lazzarotto JEUNES AGRICULTEURS 
 
Les Jeunes Agriculteurs des Alpes de 
Haute-Provence organisent leur As-
semblée générale plénière le mardi 
19 mars à 13h30 au Conseil départe-
mental à Digne-les-Bains. Durant 
cette assemblée se dérouleront une 
table ronde sur le thème du partage de 
l’eau ; une table ronde ; les discours of-
ficiels et la présentation des rapports 
d’activité et financier. Une collation et 
un apéritif sera servie à la fin. 

Écomusée de Sisteron 
 
Concours de photos amateurs sur le 
thème : ‘Le pont de la Baume sous 
tous ses angles’. 
Deux catégorie : enfants de -16 ans et 
personnes de plus de 16 ans. 
Deux photos de 15x20 par participant. 
Inscription du 1er au 14 juin. 
Les visiteurs voteront pour élire les 
meilleurs clichés. 
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Aurélie Pourchier, originaire de Siste-
ron, a effectué des études en finances, 
puis a travaillé dans différentes banques 
en gestion de patrimoine…  
Lors de son premier accouchement, une 
césarienne était programmée. Une sage-
femme lui a proposé d’essayer l’acupunc-
ture, ce qu’elle a accepté. Elle déclare 
lors que le produit utilisé pour déclen-
cher un accouchement ne marchait pas 
depuis plusieurs jours, les aiguilles po-
sées par la sage-femme ont agi quasi ins-
tantanément, et que l’accouchement se 
passe alors très bien. Aurélie Pourchier 
n’en revenait pas, elle venait de décou-
vrir en réalité une pratique de la méde-
cine chinoise.  
 
Elle commence alors à s’intéresser à 
cette pratique 
Elle lit des articles sur cette pratique et 
songe rapidement à devenir praticienne. 
Mais ce n’est qu’au moment où sa grand-
mère fait une importante hémorragie cé-
rébrale et qu’elle aurait eu besoin de ces 
soins particuliers, qu’elle décide de se re-
convertir. Aurélie Pourchier commence 
ses études dans une école de médecine 
chinoise, un cursus qui ne dure pas 

moins de cinq années. Elle ouvre ensuite 
un cabinet à Aix-en-Provence, et pra-
tique une fois par semaine à Sisteron, 
avant de s’installer définitivement dans 
la cité de Paul Arène,  avenue Jean Mou-
lin dans l’ancienne Maison de Santé, 
face à la gendarmerie.  
 
En médecine chinoise, il existe une 
palette d’outils très large 
Aurélie a bénéficié d’une formation com-
plète, même si elle ne les pratique pas 
forcément dans son cabinet pour cause 
de réglementation. Elle propose notam-
ment les ventouses, la moxibustion, la 
pharmacopée chinoise, le Tui Na (mas-
sage chinois), et différents types d’acu-
puncture. Aurélie a appris, avec des 
médecins israéliens, la craniopuncture 
(qui agit sur les maladies neurodégéné-
ratives). Elle a aussi rencontré des mé-
decins brésiliens et des thérapeutes 
portugais. Bien sûr ces soins ne rempla-
cent pas l’allopathie, mais seraient des 
compléments pour les différentes mala-
dies ou contre la douleur. 
Tél. : 06 71 30 28 97 

Delphine Lazzarotto 
delphinelazzarotto@gmail.com

La médecine Chinoise pratiquée à Sisteron !

Le Foyer des Capucins est en pleine forme 
Lors de son assemblée générale qui s’est tenue durant ce mois de février, le Foyer 
Club des Capucins a démontré une fois encore toute sa dynamique. La réunion 
s’est tenue en présence de Daniel Spagnou, maire, de Jean-Pierre Templier, pre-
mier adjoint, de Christine Reynier, adjointe aux Affaires sociales, et sous la prési-
dence de Jacqueline Moulet qui a annoncé que ce mandat serait son dernier. Le 
Conseil d’administration était au grand complet et de nombreux adhérents ont as-
sisté à cette assemblée générale. Après la présentation du film des vœux 2023, la 
présidente ouvrait la réunion en remerciant messieurs Spagnou, président d’hon-
neur du club et Jean-Pierre Templier, commissaire aux comptes. Cathy Guillot, 
trésorière, présentait un bilan financier avec un solde positif. Pour 2024, la coti-
sation a été fixée à 50€ pour les Sisteronais et 60€ pour les personnes extérieures. 
Jacqueline Moulet devait remercier la municipalité pour l’aide financière et la mise 
à disposition gratuite des locaux. Elle remerciait également le Conseil d’adminis-
tration de l’association, le personnel communal et les animatrices dévouées qui 
font vivre le club et ses 140 adhé-
rents (adhésions en baisse). En 
conclusion, Daniel Spagnou souli-
gnait les efforts consentis par la ville 
pour le club et souhaitait par ailleurs 
que le nombre d’adhérents s’étoffe 
un peu plus en 2024. Tous les détails 
seront apportés dans la prochaine 
édition du Sisteron Journal.

ÉPHÉMÉRIDE, MÉTÉO ET CINÉ  
Du 9 au 15 mars 2024 
 
PRÉNOMS : France, Francine, Paquita, Vi-
vien, Rosanna, Justine, Maximilien, Ro-
drigue, Mathilde, Louise. 
 
PROVERBE : Du dire au faire, il y a au milieu 
la mer ! 
 
CITATION : « vérité a deux ennemis, le trop et 
le trop peu. » (Samuel Butler - né en 1835). 
 
DICTON : Quand en mars il pleut, sois heu-
reux tant que tu peux. 
 
QUELQUES ÉVÉNEMENTS 
En 44 avant JC : Jules César est assassiné 
par son fils Brutus. 
1462 : Première impression de La bible. 
1852 : Oncle Sam devient le symbole des 
États-Unis d’Amérique. 
1876 : Alexander Graham Bell parle à son 
assistant dans ce que l’on considère comme 
être la première conversation téléphonique 
de l’histoire. 
1879 : Naissance d’Albert Einstein. 
1894 : Le premier Strip-tease professionnel 
est exécuté au music-hall de Paris. 
1911 : L’heure du méridien de Greenwich 
est adoptée dans tous les pays d’Europe. 
1934 : Naissance de Youri Gagarine, il est le 
premier homme à être allé dans l’espace. 
1958 : Naissance d’Albert de Monaco. 
1959 : C’est la naissance de Barbie, poupée 
qui est devenue la plus célèbre au monde. 
1968 : Indépendance de l’île Maurice. 

1978 : Le chanteur Claude François meurt 
électrocuté dans sa baignoire. 
1982 : Fuji lance le premier appareil photo-
graphique jetable. 
  
TENDANCE MÉTÉOROLOGIQUE 
Ciel chargé ce week-end avec quelques 
averses. Le ciel se relève lundi et pour le 
reste de la semaine. Les températures maxi-
males pourront atteindre les 15 degrés. 
 
LES FILMS AU CINÉMA REX 
Tél. : 04 92 61 36 20 
 
Samedi 9 mars 2024 
Dune 2e partie : 16h45, 20h 
Maison de retraite 2 : 18h 
Madame de Sévigné : 15h30 
Bob Marley one Love : 20h30 
 
Dimanche 10 mars 
Dune 2e partie : 15h, 18h30 
Madame de Sévigné : 18h 
Bob Marley one Love : 20h30 (VOST) 
Kamchatka : 15h30 (conférence + film) 
 
Mercredi 13 mars 
Une vie : 18h (VF), 20h30 (VOST) 
Au fil des saisons : 18h15 
Tombés du camion : 15h30, 20h30 
La ferme des Bertrand : 15h30 
 
Vendredi 15 mars 
Une vie : 20h30 
Tombés du camion : 20h30 
Le Molière imaginaire : 18h15 
La ferme des Bertrand : 18h15
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DANS VOTRE AGENDA 

 
Apéro-concert de l’Horloge Ka’fé 

Samedi 9 mars (18h30) 
Concert pop-rock avec le duo In Bloom guitare et 
voix. Sting, The Cranberries, Lisa Hannigan, 
Adrianne Lenker et bien d'autres. Accès libre. 
 

Ciné-conférence au Rex 
Dimanche 10 mars (15h)  

Kamtchatka - Lettres à Olga, un film de Michel 
Zalio. Plein tarif 10€, réduit 8€. scolaire 4,50€. 
 

Théâtre Durance 
Mercredi 13 mars (19h) 

Un grain de sable par la compagnie Inouïe. Avec 
poésie, Fabrice Melquiot nous conte le périple 
d’un de ces grains de sable venu jusqu’à nous de-
puis le Nord de l’Afrique. Tarif plein 16€, réduit 
12€, jeune 8€/5€, solidaire 3€. 
 

Flash Info Culture Sisteron 
Jusqu’au 30 mars 

Myriam Louvel à l’espace d’Ornano. L’improvi-
sation est de rigueur. « Le fil et moi traçons en-
semble en tâtonnant, la surprise est au bout, 
l’ombre portée apporte sa magie. » Gratuite. 
 

AGENDA SPORTIF 

 
SFC - MATCHES DU WEEK-END 

Samedi 9 mars 
U18 D1 (14h30) : Forcalquier – SFC. 
U13 D3 (14h30) : Manoque – SFC. 

Dimanche 10 mars 
U16 D2 (11h) : Vinon – SFC. 
Senior D2 (15h) : SFC – Villeneuve. 
 
COS RUGBY  - MATCHES DU WEEK-END 

Samedi 9 mars 
U16 R2 (14h30) à Oraison : Ras/COS – Valreasse. 
U19 R1 (15h) à Digne : Ras/COS – Terre Provence 

Dimanche 10 mars 
Senior R2 (14h) : Pernes – COS. 
 

GROSSE BOULE SISTERONAISE 
Samedi 9 mars (13h30) 

Demi-finale retour du championnat de France au 
boulodrome de Sisteron. 
 

SISTERON RANDO 
Programme de la semaine 

Lundi 11 (8h30) : Rando douce à la journée. 
Mardi 12 (8h) : La Croix St-Jean. 
Jeudi 14 (9h) : Crête de Chamouse Laborel. 
Renseignements : Patrice Jeandon 04 69 36 41 74. 
 

PETITE BOULE SISTERONAISE 
Samedi 16 mars (13h) 

Lancement de la saison bouliste le samedi 16 mars 
au boulodrome stade Pierre Lanza. Concours pé-
tanque mêlée doublettes ou triplettes suivant le 
nombre de joueurs. Réservé seulement aux socié-
taires licenciés 2024. Tirage à 14h15. 
 

Les Orangeois pressent les rugbymen sisteronais dans la boue

C’est sous une pluie battante que devait 
débuter le match opposant les rugbymen 
du COS à ceux du RC Orangeois, 1er du 
classement au championnat territorial 
régionale 2, ce dimanche 3 mars 2024. 
Durant la première période, les deux 
équipes s’affrontaient courageusement 
sur un terrain détrempé, se transfor-
mant peu à peu en un véritable bain de 
boue. Les bleus et blanc salissaient le 
maillot et bravant la pluie et le froid gla-

cial afin d’espérer aplatir l’ovale derrière 
la ligne d’en-but adverse, et montraient 
qu’ils n’étaient pas là pour faire de la fi-
guration. Manquant de réussite, les 
joueurs de Charles-Baptiste Agostini ne 
trouvaient pas la terre promise et concé-
daient deux essais à la 25e et 39e avec 
une transformation réussie par le me-
neur de jeu Arnaud Chaussy.  
La première mi-temps se soldait par un 
cinglant 0-12. 

La météo décidait d'améliorer les 
conditions de jeu et de redonner la 
possibilité d’inverser la tendance en 
faveur des locaux 
Mais les efforts produits en première pé-
riode ont eu raison de la volonté des co-
équipiers de Martin Pau, capitaine, qui 
peinait à motiver ses troupes. Les 
oranges et noir profitaient de l’occasion 
pour anéantir les espoirs de revenir au 
score. Seule une pénalité Douho Kohon, 
sauvait l’honneur du XV de la Citadelle. 
Malgré le terrain détrempé, la pelouse 
glissante et un ballon insaisissable, les 
représentants de la ville fortifiée ont 
tout de même offert un spectacle magni-
fique de courage et de bravoure à leur 
public venu les soutenir. Le Rugby Club 
Orangeois, trop fort, remporte logique-
ment le match sur le score de 25 à 3. 
Il faudra impérativement se remobiliser 
dès ce dimanche, en déplacement, pour 
la rencontre qui opposera Pernes (10e 
avec 17 points) à Sisteron (11e - 13 pts). 
 

Serge Herrmann 
Photo : ©AvosDéclics Photographie 

avosdeclics@gmail.com

Match retour de la demi-finale N2 
Sisteron Vs Tarare 
Samedi 9 mars (13h30) - Boulodrome des Marres 
Suite à leur contre-performance lors du match aller de la 
demi-finale du championnat de France de National 2, les co-
équipiers de Marc Dussaillant devront mettre les bouchées 
doubles ce samedi à domicile afin de combler leur retard. 
En effet, une semaine après avoir brillamment obtenu le droit 
de jouer en N1 la saison prochaine, les joueurs de la GBS se 
déplaçaient à Tarare afin de disputer la demi-finale du cham-
pionnat de France N2. Ce jour-là, les Sisteronais devaient 
rater le premier tour de jeu et ne parvenaient pas à refaire 
leur retard. Le score final fut par ailleurs sans appel en fa-
veur des adversaires de la GBS (30-19). 
 
11 points à refaire ! 
Il est clair que le retard semble abyssal, néanmoins gardons 
en mémoire l’adage qui dit « impossible n’est pas français », 
ce à quoi l’on peut ajouter en bon sisteronais « Rien n’est im-
possible ». Alors nous allons croire en Marc Dussaillant et ses 
partenaires pour renverser les montagnes. Pour ce faire, il 
faudra entrer dans le match le couteau entre les dents et ne 
laisser aucune maîtrise aux visiteurs. Le premier tour de la 
rencontre sera là aussi déterminant afin de glaner la 
confiance nécessaire pour surclasser l’opposant. Mais atten-

tion, l’équipe de Tarare n’est pas la première venue. Elle se 
doute bien que les boulistes de la Citadelle auront à cœur de 
les bousculer et elle sera forcement préparée à tous les scé-
narios. L’enjeu est colossal puisqu’à l’issue de la partie, l’une 
de deux équipes, espérons celle de Sisteron, obtiendra son bil-
let pour la finale du championnat de France N2. 
Plus que jamais la GBS aura besoin d’un boulodrome en ef-
fervescence, un véritable chaudron pour aider la GBS à réa-
liser l’exploit d’une qualification mal engagée. 
 

Patrice Vernet  

La Grosse Boule en ballottage défavorable mais rien n’est impossible !
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La boulangerie de Mison était sur M6 ce vendredi

Ce vendredi, celles et ceux qui ont re-
gardé l'émission ‘La meilleure boulan-
gerie de France’ sur M6 à 18h30, ont pu 
suivre la compétition entre la boulange-
rie Petit de Mison et la boulangerie Vial 
de Bras-d'Asse, les deux concurrents re-
présentant le département des Alpes de 
Haute-Provence. L'émission de ven-
dredi se terminant d'ailleurs par le ver-
dict concernant la compétition de la 
Région Sud avec les 10 boulangeries sé-
lectionnées (deux par département).  
« Nous n'avions pas postulé, nous ne sa-
vons pas du tout comment nous avons 
atterri là ! » nous disaient les membres 
de la joyeuse tribu qui tient la boulan-
gerie-pâtisserie de Mison. Il y a Yseult, 
la maman, Océan, le fils aîné de 24 ans 
qui est boulanger, Brume, la fille de la 
famille qui est une talentueuse pâtis-
sière-chocolatière, et Mistral, le petit 
dernier, qui, à 16 ans, est à la vente 
avec sa mère.  
 
Une douzaine de personnes ont dé-
barqué à Mison 
Arrivés ici il y a trois ans, et venant de 
l'Aveyron, la famille Petit a repris la 
boulangerie de Mison, dans un beau bâ-
timent de 200 m². La famille Petit a été 
contactée en février 2023 par la société 
de production Endemol, pour M6, qui 
lui a proposé de participer à l'émission. 
Après de multiples entretiens, le jour 
du tournage a eu lieu le 16 octobre der-
nier : « Ils sont arrivés à environ une 

douzaine de personnes, dont Bruno Cor-
merais, boulanger meilleur ouvrier de 
France, et Noémie Honiat, la cheffe pâ-
tissière. Ils sont venus la matinée avec 
de multiples techniciens, et ces derniers 
sont restés toute la journée pour le tour-
nage. Nous sommes ensuite allés à Nice 
pour la finale ». Si la famille Petit ne 
nous avait rien dit du résultat de la 
compétition, qui a été dévoilé vendredi, 
ils ont passé un bon moment, et savou-
rent aujourd'hui, une belle expérience : 
« C'est vraiment un concours chouette à 
faire, une très belle expérience, même si 
ce fut beaucoup de stress ! Cela nous a 
permis de sortir de notre zone de confort 
et de découvrir beaucoup de choses ! »  
 

Jean-Marie Delmaëre 
jm.delmaere@gmail.com

SISTERON JOURNAL DEPUIS 1883 
Il y a 100 ans à Sisteron ! 

1er septembre 1883 - Apparition du journal sous le nom : ‘‘Le Petit Alpin’’.  
27 juin 1885 – ‘‘Le Petit Alpin’’ numéro 58 : dernière édition ! 

22 août 1885 – Premier numéro du ‘‘Sisteron Journal’’. 
8 août 1914 – 1re Guerre Mondiale, le journal est en berne ! 

10 mai 1919 – Le Sisteron Journal fait son retour. 
16 septembre 1939 – 2e Guerre Mondiale : la diffusion est encore stoppée ! 

12 janvier 1946 – L’hebdomadaire sisteronais reprend du service. 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

EXTRAITS DU SISTERON JOURNAL N°2713 
Samedi 8 mars 1924 

 
ÉTAT-CIVIL DU 1ER AU 7 MARS 1924 
Naissance. - Mireille Poisson, place de l'Horloge. - Édouard Borrely, rue Saunerie. 
Décès. - Joseph Abrachy, 64 ans, hôpital. 
 
Pour la défense du Commerce. - On nous communique : Les Commerçants de Sisteron 
réunis par les soins de l'Association des Commerçants, le 21 février 1924 sous la présidence 
de Raoul Colomb, président de cette Association. Après avoir entendu messieurs Cauzéon 
et Clausel, délégués de l'Union des Intérêts Économiques et de la Confédération des 
Groupes Commerciaux et Industriels de France. Émettent les vœux suivants :  
1°. - Que l'Inquisition fiscale soit supprimée et que le système actuel soit remplacé par un 
système d'impôt forfaitaire mettant les Contribuables à l'abri des vexations et indiscrétions 
des agents du fisc.  
2°. - Que la création des impôts nouveaux en vue ne soit pas supportée seulement par le 
commerce et l'industrie et que le Gouvernement tenant compte de l'effort et des sacrifices 
consentis par les commerçants et industriels, réalise de sérieuses économies.  
3°. - Que soit réalisé le principe de l'égalité de tous les citoyens devant l'impôt et que soient 
abrogées toutes les taxes qui pèsent si lourdement sur le commerce.  
4°. - Que soit mis fin une fois pour toutes aux pratiques d'inquisition vexatoires dont les 
commerçants et industriels sont victimes. 
5°.- Que les projets et propositions de lois soient soumis avant d'être votés à l'examen du 
Conseil d'État après qu'auront été recueillis les avis des organisations et groupements com-
merciaux intéressés.  
 
Conseil municipal. - Le Conseil municipal s'est réuni samedi soir sous la présidence de 
M. Paret, premier adjoint. 16 conseillers sont présents et deux excusés. Dès le début de la 
séance M. Paret exprime les sentiments douloureux que la disparition prématurée du re-
gretté Maire Félix Thélène a provoqués parmi tous les membres du Conseil. Il dit combien 
sera regretté le maire plein de tact et d'humanité qui pendant plus de quatre ans a présidé 
avec tant de compétence les délibérations du Conseil municipal. Le Conseil approuve à 
l'unanimité les paroles de son président et adresse à la famille en deuil l'expression de ses 
sympathiques condoléances. Il est ensuite procédé à l'expédition des affaires courantes 
parmi lesquelles se trouvent divers renouvellements de baux de terrains communaux qui 
sont approuvés. (...). Est également adopté à l'unanimité un vœu tendant à ce que l'inspec-
teur primaire de l'arrondissement, qui a actuellement son domicile à Digne, soit tenu de 
résider à Sisteron.
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